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OBJET : Lancement d'une étude de faisabilité et de programmation pour la réalisation 
d'équipements sportifs 

 

 

E X P O S E 
 
 

Par délibération en date du 30 septembre 2014, la Communauté de Communes du 
Castelbriantais s’est engagée dans une étude de faisabilité et de programmation pour la réalisation 
d’une piste d’athlétisme et d’un terrain de football synthétique. Cela s’est traduit par une étude préalable 
financière et technique autour de scenarii d’aménagement. Cette phase a abouti à la réalisation d’un 
terrain en gazon synthétique, le S’interco, ouvert en 2016. Néanmoins, concernant la piste d’athlétisme, 
les membres du groupe de travail constitué à cet effet, ont conclu à l’impossibilité d’une rénovation sur 
le site existant. 

Aujourd’hui, la pratique du football est l’activité sportive qui rassemble le plus grand nombre 
d’adhérents sur le territoire communautaire et a, de plus, fortement évolué depuis ces dernières 
années. Si l’on comptait en 2013/2014, 1 977 licenciés, ils sont aujourd’hui 2 814 soit une augmentation 
de plus de 40% en 7 ans, qui s’explique en partie par l’essor du football féminin. 

Aujourd’hui, le S’interco ne permet plus de répondre aux demandes des clubs du territoire.  

En ce qui concerne l’athlétisme, les 2 clubs sont toujours en attente d’une piste d’athlétisme 
homologuée par la fédération qui leur permette de développer le pôle compétition ainsi que la pratique 
amateur, sans compter la demande des établissements scolaires. Le nombre de licenciés a également 
fortement évolué, passant de 130 en 2013/2014 à 216 aujourd’hui. 

Dans ces conditions, considérant les besoins exprimés, la compétence exercée par la 
Communauté de Communes conformément à l’article 2.4.2 de ses statuts lui permettant d’intervenir 
dans le domaine sportif et notamment sur les équipements qui « répondent à des besoins 
d’associations sportives de dimension intercommunale en raison de l’origine géographique de leurs 
adhérents, affiliés à une fédération nationale, non satisfaits sur le territoire communautaire », il vous est 
proposé de relancer une étude de faisabilité et de programmation pour la réalisation de nouveaux 
équipements sur le territoire intercommunal. 

Celle-ci pourrait se décliner sous la forme d’une tranche ferme prévoyant, pour chacun des 
équipements pressentis, une étude préalable comprenant une programmation financière et technique 
autour de scenarii d’aménagement. Elle devra intégrer la recherche de toutes les aides financières 
mobilisables pour la réalisation de chaque opération. Cette phase permettrait aux élus d’en 
appréhender la faisabilité. 

 

 
Sports et Loisirs 



 

 

 
Délibération n° 2020 - 111 

Conseil Communautaire du 29 septembre 2020 

 

Ce dossier a été examiné lors de la commission « Sports et Loisirs » réunie le 16 septembre 
dernier. 
 
 

                                        D E C I S I O N 
 
 

Compte tenu de ces éléments, le conseil communautaire décide : 
 
- de lancer une étude de faisabilité et de programmation pour la réalisation de nouveaux 

équipements sportifs sur le territoire intercommunal, 
 

- de solliciter auprès des partenaires les différentes aides mobilisables pour la réalisation de 
chaque équipement, 

 
- d’autoriser Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer tous les 

documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 29 septembre 2020 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 

AR-Préfecture
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt, le vingt-neuf septembre, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – à la Halle de 
Béré - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO    X P Mme Catherine LE HECHO 

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN    X   

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL X     

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD X     

M. Sylvain HAMON  X     

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES X     

JUIGNE LES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     

LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     



LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY    X P M. Hervé DE TROGOFF 

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL X     

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN  X     

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER   X   

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY   X P Mme Manolita BLAIN MAZE 

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX X     

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET   X P M. Daniel RABU 

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES M. Jean-Michel CHEVALIER X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

Mme Martine CHEVALIER X     

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE Mme Fabienne JOUAN X     

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
Secrétaire de Séance : Madame Lucie PAUL 
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